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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'amnistie des personnes impliquées dans des affaires de fausses
factures a soulevé une vive émotion et indignation dans l'opinion
publique, et marque aujourd'hui encore le débat politique.

Cette loi a introduit une grave inégalité devant la loi pénale qui
se révèle aussi sévère aux petits délinquants qu'indulgente pour les
hommes politiques qui ont pourtant commis des délits passibles de
peines correctionnelles en détournant des fonds publics ou en com
mettant des abus de biens sociaux .

Seuls les groupes parlementaires communistes et apparentés ont
eu une attitude constante de refus de l'amnistie. En effet, en décembre
1989, seuls les parlementaires communistes et apparentés ont voté
dans leur ensemble contre cette loi scélérate.

Aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles
concernant l'amnistie . Il est donc nécessaire d' introduire dans la
Constitution une disposition nouvelle pour interdire à l'avenir que
puissent être amnistiées les infractions qui ont précisément été amnis
tiées par l'article 19 de la loi du 15 janvier 1990 sur le financement
des partis politiques. Nous avions déposé le 16 mai 1990 une proposi
tion de loi en ce sens . Il est nécessaire de réaffirmer aujourd'hui avec
force cette exigence.

A travers cette interdiction, il s'agit en effet de renforcer les prin
cipes de l'égalité de tous devant la loi et de l'indépendance de la jus
tice.

Pour pouvoir amnistier des affaires de pots-de-vin, de fausses
factures et de financements occultes des partis , il faudrait donc, au
préalable, changer la Constitution . Ce serait une garantie réelle,
puisque cette disposition elle-même ne pourrait être remise en cause
que par référendum ou par le Parlement réuni en congrès à la majorité
des trois cinquièmes.

Sous le bénéfice de ces observations, nous vous demandons,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter cette proposition de loi
constitutionnelle .
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article unique.

Le cinquième alinéa de l'article 34 de la Constitution est com
plété par la phrase suivante :

« Les infractions commises en relation avec le financement
direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis et de groupe
ments politiques ne peuvent faire l'objet d'une amnistie. »


